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. - J'ai'l'honneur d'attirer l'attention du Conseil de sécurité sur les récentes
: '. '

déclarations du colonel Shishwcly~ Chef d'état-major ~e l'armée èyrienne et

Premier r4inistre adjoint du Gouvernement syrien, qui contien~e~t des menaces

contN~"lJintëgrité territoriale et l'indépendance d'Israè'l.

·~.':œ:5151a:oat i952, le colonel Shishakly a fait, à Alep, au co~).·s de. la .,.'

~écepti6n;dlune promotion de jeunes officiers, la déclaration suivante qu'il a .,
fa1t,pubii~r dans une grande partie de la presse du Moyen-Orient. Le passage qui

;luii:- fëét ~1~' t-raduction du texte ,,:"abe officiel radiodÙi'usé /lU conra d'une

émtssiori:spl§Ciliie par le poste Raù.:t.o":D~Ei.~, re' mên:e Jou; ~ 16 heures:

"Le déâaâtre de Palest:l,ne'e's't:da auX ~'r'r'~"urs et aux négligences des
, : pol~tic!~nn,; à ~~urs intri~ua9,et à'leurg' attaches avec les oppresseurs

impérialistes. Les milieux militaires des pays aI'abe~ s~pportent ~njuste~ent:

. les conséquences de cette tragédie. Certains pEmsant que le chapitre ~st,

.... ;-plos: P~"~~l1~ Arabes 'et .q'ue,,·ceux...c:!: "ne se' relèveront 'jamais du coup qu1~ ,
leur aéM porté. Il,s çltlblient,~el?en!iant, que l'histoire ,des peup;Le& ~:rl\'aes

f'éiurn1t' pius d'ùn exemple 'montrant que . les Msastres de ce genre n'abattent
pas c~~ pe,up~,s, J1:a:l.Jl nu. au contraire. ils provoquent leur relèv'emeritnèt : '. :
leur 'renaissance. Le, peuple"syrien ,s. pris. position à la té'te ,des peupl,es .. l

)arabes' l"·l!l~6ziérés.Il 'est naturel que reD n:Eitaires dirigent cette renais
sance parce que les blesaures laissées·' datls leur coeur par l' affaire'ûe' .", -,
Palestine saig~~nt e~core, q~'elles son~ ~ncore douloureuses, qu~~lles.. '·

'1:';'i'aPî:lel:l:en~ vëri'e;eancè ét qi.f1elles exigent' que la honte subie soit effacée.
C' e~t.pa~ce ql,t~,~,l~s >thefs a'Visés de'l·l'arn:ée sont des sujets fidèlea de
l'Etat qu'ils doivent le protéger à des moments décisifs et critiq\1es,T '

ilLe colonel Shishakly a a,1Qüté qu 1il était fier que la promotion de jeunes
o~~tc1~rs porte le nom de Suleinam el Kurdi, officier tué en Palestine,
lNoul:i.Jur.ons - et nous tiendrons notre serment - de ne pas remettre notre
épée au fourreau avant d'avoir apaisé nos morts en libérant et en purifiant
la terre qu 1ils ont aimée, qu'ils ont sanctifiée et qu'ils ont baignée de
leur sang. III
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Dans une interview qu'il a accordée à Mahmoud el Azeb Moussa, correspondant

spécial à Damas du journal égyptien "Al Abram" et publié~ le 16 août 1952 sous

le titre "Le colonel Shishalcly parle aux lecteurs d'Al P.hram", le colonel

Shishakly a déclaré ce qui suit:

"Il nly a pas place dans le Moyen-Orient pour deu.'C peuples : le peuple arabe
et le peuple israélien. Ou bien le peuple arabe sera refoulé dans le désert
d'Arabie ou rejeté à la uer, ou bien les J'lifs étrangers devront reto\~ner

dans leurs divers pays d'origine. Il n'y a pas d'autre solution au problème'l

La menace de renouveler l'agression syrienne~ repoussée il y a quatre, ans,

constitue une violation de la Charte des Nations Unies et de la Convention

d'armistice général conclue entre la Syrie et IsarMl le 20 juillet 1949. En vertu
, ,

des termes de cette Convention, dont il incombe au Conseil de sécurité d'assurer

le respect, les Parties se sont engagées non seulement à ne pas recourir à la

force, mais aussi ~ ~e pas menacer de recourir à la force. Les menaces syriénnes,

accowpagnées parfois de déclarations suivant lesquelles la Syrie aspire à étendre..
ses frontières au delà de leurs limi;tes admise~ et légitimes et a l'intention

d'employer ses forces armées pour optenir une modification de la ligne ,de

démarcation d'armistice, ne peuvent manquer de prolonger et ~'aggraver la,te~sion

qui ~ègne dans le Proche-Orient.

Le Gouvernement d'Israël constate avec inquiétude que le.Gouvernement syrien. ' .
ne se confo,rme pas à 1 resprit de la Charte des Nations Unies et aux. te!'mes de la

Convention d'armistice général entre la Syrie et Isra~l. Il a adressé une

proteotation énergique au chef d'état-major de l'Organisation dec~ntr6~e 'de la

tr~ve dont il attend maintenant l'interventioti.

Selon les instructions ~eçu~s de mon Gouvernement, J'ai l'honneur de demander

que les termes de la présente lettre soiènt communiqués aux. membres du Conseil

de sécurité.

. (Signé) ABBA EBAN
Représentwlt ?ermanent d'Isra~l

auprès 'de l'Organisation des
Nations 'Unies




